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Nous remercions le service des personnels enseignants, qui en nous faisant 

parvenir les documents assez tôt cette année, nous a permis de faire les 
vérifications plus sereinement. 
 

Cette année encore, des centaines de collègues participent au mouvement 

départemental avec l'espoir d'obtenir un poste qui leur permettra de concilier enfin, 

ou mieux, leur situation professionnelle et leur situation personnelle. Même si le taux 

de satisfaction est plus important que les années précédentes, il reste, comme l’an 

passé, 170 collègues qui seront dépendants des prochaines phases, et des 

incertitudes qu’elles réservent.  

Nous déplorons le maintien des avis très favorables sur les postes à profil, qui 

ont contribué, une fois de plus, à contourner les règles. 

  

Ce mouvement a lieu dans un contexte particulier. Si le nouveau président de 

la République est connu, le gouvernement reste à nommer à la suite des élections 

législatives.  

Le doute est donc permis quant à la mise en place du programme de la 

campagne présidentielle. Néanmoins deux points de la partie « éducation » peuvent 

se retrouver très vite au centre des débats : les rythmes scolaires (encore eux) et 

le devenir des postes de M+.  

Il faut que nos dirigeants comprennent que le temps de la politique n’est pas 

celui de l’école, que le travail sur le terrain mérite un peu plus de considération ! 

Notre organisation syndicale saura le rappeler aux niveaux national et 

départemental. 

 

Nous souhaitons également profiter de cette instance pour rappeler notre 

position sur le LSU.  

Au niveau national, le SNUipp-FSU demande toujours un moratoire sur celui-ci. 

Le ministère, à notre demande, a repoussé la distribution de la brochure explicative 

auprès des familles.  

Au niveau départemental, nous avions invité les collègues à attendre pour le 

faire. Nous souhaitons que l’administration les informe de ce report.  

Enfin, là aussi, il faudrait reconnaître le professionnalisme des enseignants et 

leur aptitude à juger ce qui est le meilleur et le plus utile pour leurs élèves, 

numérique, ou pas… 
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Monsieur l’inspecteur d’académie,  
Monsieur le secrétaire général, 
Monsieur le chef de cabinet, 
Mesdames et Messieurs les inspecteurs de l’Education Nationale, 
Mesdames les secrétaires, 

Mesdames et Messieurs les représentants des personnels, 


